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TAXE COMMUNALE SUR LES LOGEMENTS COLLECTIFS ET LES 
PETITS LOGEMENTS INDIVIDUELS. 
 ________________________________________________________________ 
 
 
LE CONSEIL, 
 
A R R E T E : 

 
Article 1er –  Il est établi, au profit de la Ville, pour les exercices 2008 à 2012 inclus, une 
taxe communale annuelle sur les logements collectifs et les petits logements individuels visés, 
au 1er janvier de l’exercice d’imposition, par le décret du Ministère de la Région wallonne du 
6 avril 1995. 
 
Ne sont pas visés par le présent règlement, les établissements régis par la loi du 19 février 
1963 portant statut d’établissements hôteliers ni les locaux visés par la loi du 17 décembre 
1963 organisant le contrôle des voyageurs dans les maisons d’hébergement. 
 
Article 2 –  Au sens du présent règlement, il y a lieu d’entendre par : 
 
Ménage :   soit la personne vivant seule, soit l’ensemble des personnes qui, unies ou non par 
des liens familiaux, ont une vie commune au niveau notamment de la gestion budgétaire ou de 
la consommation alimentaire, 
 
Logement :  l’immeuble ou la partie d’immeuble destiné à l’habitation d’un ou de plusieurs 
ménages ou utilisé à cette fin ; 
 
Pièce d’habitation : toute pièce, partie de pièce ou espace intérieur destiné à l’habitation et 
autre que les halls d’entrée, les dégagements, les salles de bain, les salles d’eau, les WC, les 
débarras, les caves, les greniers non aménagés en pièces d’habitation, les annexes non 
habitables, les garages, les locaux à usage professionnel ; 
 
Logement collectif : le logement où des ménages utilisent à titre collectif au moins une pièce 
d’habitation ou un local sanitaire ; 
 
Petit logement individuel : le logement conçu ou utilisé de manière telle qu’un ménage y 
exerce les trois fonctions – cuisine, séjour, chambre à coucher – sans utiliser un local collectif 
même sanitaire et dont la superficie habitable ne dépasse pas vingt-huit mètres carrés. 
 
Article 3 - Le taux de la taxe est fixé à  125,00 €   par an et par petit logement individuel 
ou par pièce d’habitation d’un logement collectif. 
 
Article 4 - La taxe est réduite de moitié lorsque celle-ci vise les logements donnés en 
location aux étudiants. 
 
Article 5 - La taxe est due par le titulaire de droits réels et/ou le bailleur du logement 
individuel ou collectif. 



 
Article 6 –  Le recensement des éléments imposables est effectué par les soins de 
l’Administration communale.  Celle-ci reçoit des intéressés une déclaration signée, formulée 
selon le modèle et dans les délais arrêtés par elle. 
  Les intéressés qui n’auraient pas été invités à remplir une formule de 
déclaration sont néanmoins tenus de déclarer spontanément à l’Administration communale les 
éléments nécessaires à la taxation, au plus tard dans le mois de la mise en location du 
logement soumis à la présente taxe. 
 
Article 7 –  La non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, 
incomplète ou imprécise de la part du contribuable entraîne l’enrôlement d’office de la taxe. 
 
Article 8 –  En cas d’enrôlement d’office, la taxe qui est due est majorée d’un montant égal 
à celle-ci, et, en cas de récidive dans les douze mois, d’un montant égal au double de celle-ci. 
 
Article 9 –  Le rôle de la taxe est dressé et rendu exécutoire par le Collège communal. 
   
Article 10 –  Le recouvrement de la taxe sera poursuivi conformément aux dispositions de la 
loi du 24 décembre 1996 telle que modifiée relative à l’établissement et au recouvrement des 
taxes provinciales et communales. 

Les contribuables recevront sans frais, par les soins du receveur communal, les 
avertissements-extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au rôle. 

 
Article 11 –  Le paiement devra s’effectuer dans les deux mois à dater de l’envoi de 
l’avertissement-extrait de rôle. 
  A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives 
au profit de la commune, pour la durée du retard, d’un intérêt qui est appliqué et calculé 
suivant les règles en vigueur pour les impôts de l’Etat. 
 
Article 12 –  Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du Collège 
communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée par envoi postal, 
dans les six mois à dater de l’envoi de l’avertissement-extrait de rôle. 
 


